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Bad+ : le comité met en place une formation Bad+ 
(logiciel de gestion de tournoi) le mardi 09 mars 
2010 à 19h30 à la maison des sports de Rennes 
(quartier Beauregard). Le formateur sera Eric 
Morel. Cette formation est ouverte aux licenciés  
FFBa majeurs du département. Elle est gratuite.
Il est souhaitable d’apporter un ordinateur portable 
pour pouvoir pratiquer.
Vous pouvez dès à présent vous inscrire auprès 
du secrétariat du comité.

Arbitrage  : la ligue Bretagne Badminton 
est l’organisateur de ces stages arbitrage et 
juge arbitrage. Vous pouvez vous renseigner 
directement auprès du secrétariat de la ligue par 
téléphone au 02 99 26 36 56.

Le secrétariat du codep 35 badminton est ouvert 
lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 
17h00 - mercredi et vendredi de 8h30 à 12h30

Afin d’éviter tout retard de courrier 
ou de non distribution, 

veuillez noter l’adresse exacte du codep :

CODEP 35 BADMINTON
Maison des Sports

13 bis avenue de Cucillé
35 065 RENNES Cedex

Tel 02 99 54 67 60
Fax 02 99 54 10 12

e-mail : codep35badminton@wanadoo.fr
site : www.codep35badminton.fr

Infobad
Un questionnaire sera prochainement mis en 
place sur le site du comité pour connaître vos avis 
sur l’aspect général de « l’infobad ». 
Est-ce que cette version vous est plaisante ? 
utile ? 
Sans réponse suffisante, le comité prendra une 
décision quant à la suite donnée à cette lettre 
d’information.

Merci de vous rendre nombreux sur le site à partir 
du 01 mars 2010 : 

www.codep35badminton.fr 

L’Assemblée Générale du comité 
aura lieu 

le vendredi 28 mai 2009 à 19h00 
à la maison des sports 

de Rennes


